
ATTENTION : L’INSCRIPTION EN LIGNE EST UNE INSCRIPTION DEFINITIVE. 

COMMENT S’INSCRIRE A UNE FORMATION 

D’EDUCATEUR 
 

 

1) Chaque candidat ou stagiaire doit obligatoirement être licencié lors de la saison en cours. 

 

2) L’inscription se fait sur le site internet de la Ligue de Football des Hauts de France ou celui du 

district qui organise le module qui vous intéresse. Cette inscription est définitive. Vous ne 

devez plus envoyer de dossier par envoi postal. 

 

Dans cette procédure, nous utiliserons le site internet de la Ligue (https://lfhf.fff.fr). 

 

3) Vous cliquez sur l’onglet « Formations » 

 

 
 

 

4) Vous cliquez sur « Inscriptions » 

 

 

https://lfhf.fff.fr/


ATTENTION : L’INSCRIPTION EN LIGNE EST UNE INSCRIPTION DEFINITIVE. 

 

Dans notre procédure, nous prenons l’exemple suivant : inscription d’un stagiaire sur le 

module U17/U19  des 25 et 30 Septembre, et 2 et 7 Octobre 2017 à SAINT AMAND LES 

EAUX. 

 

5) Vous devez cliquer sur « U19 ». 

 

 
 

6) Vérifiez que vous êtes sur le bon module. Vous devez maintenant descendre la page pour 

trouver le menu déroulant du centre de gestion. 
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7) Pour la recherche de formations, vous devez choisir le centre de gestion dans le menu 

déroulant : dans notre exemple, nous choisissons le district Escaut. 

 

8) Cliquez sur « Consulter la liste des sessions ». 

 

 

9) Vérifiez que la formation souhaitée s’affiche. 
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10) Vous devez maintenant cliquer sur « récupérer le dossier de candidature » 

 

 

 

11) Le dossier de candidature apparaît.  

Dans un premier temps, vous enregistrez le dossier d’inscription dans votre ordinateur. A 

partir du document enregistré, vous remplissez le formulaire en cliquant sur les champs à 

remplir. 

 

 

 

 

 

 



ATTENTION : L’INSCRIPTION EN LIGNE EST UNE INSCRIPTION DEFINITIVE. 

12) Vous devez signer et apposer le cachet du club numériquement sur le dossier d’inscription 

ainsi que sur le contrat. La méthode est expliquée en cliquant sur ce lien :  
https://lfhf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/15/bsk-pdf-manager/80dfa1a9ee1827dc3f5ac6eceb0d3069.pdf 

 

 

 
 

13) Vous cliquez sur « S’inscrire » 

 

 
 

14) Cliquer sur « Poursuivre » 

 

 

 

https://lfhf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/15/bsk-pdf-manager/80dfa1a9ee1827dc3f5ac6eceb0d3069.pdf


ATTENTION : L’INSCRIPTION EN LIGNE EST UNE INSCRIPTION DEFINITIVE. 

15) Vous remplissez toutes les informations demandées et vous validez. 

 

 

16) Les informations que vous avez indiquées apparaissent, vous devez maintenant les confirmer 

en cliquant sur « valider ». 

 

17) Vous remplissez les coordonnées du stagiaire. 
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18)  

 

 

1) Vous transférez la fiche de renseignements 

préalablement enregistrée sur votre ordinateur 

(étape 11). 

 

2) Dans « Autres documents », vous devez joindre les 

documents supplémentaires comme par exemple, 

le bon de formation, le certificat médical, … 

 

3) Vous cochez l’entité de facturation et vous validez. 

 

 

 

 

19) Vous confirmez les informations en cliquant sur « valider ». 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



ATTENTION : L’INSCRIPTION EN LIGNE EST UNE INSCRIPTION DEFINITIVE. 

20) L’inscription définitive est enregistrée. Vous pouvez l’imprimer si vous le souhaitez. 

 

 

ATTENTION : VOTRE INSCRIPTION EN LIGNE EST UNE INSCRIPTION 

DEFINITIVE 

Nous vous rappelons que : 
- Les inscriptions sur le site internet sont des inscriptions définitives. 
- Le dossier d’inscription transmis par envoi postal n’est plus accepté. Il doit être transféré avec 

l’ensemble des pièces demandées sur internet lors de l’inscription (document en format pdf) : 
1 Le certificat médical comportant la mention « apte à la pratique et à l’encadrement du 

football » est à fournir obligatoirement pour les personnes ayant une licence « Dirigeant ». 
2 La partie « Modalités de paiement » complétée par le club s’il finance la formation. 
3 Seuls les modules suivants sont éligibles au bon dématérialisé de 25 € :  

- U6/U7,  
- U9,  
- U11,  
- module sécurité,  
- module projet associatif,  
- module projet sportif et éducatif,  
- animatrice fédérale,  
- module Futsal initiation (découverte),  
- module Futsal entrainement (perfectionnement),  
- module Football et Handicaps. 
Le bon de formation de 25 € est dématérialisé pour la saison 2019-2020. Les 25 € sont 
automatiquement déduits du coût global de la formation dans la limite de l’enveloppe 
disponible. 

4 le contrat de formation complété 
5 Si le stagiaire est mineur, vous devez fournir obligatoirement une autorisation parentale 

pour chaque inscription. 

 



ATTENTION : L’INSCRIPTION EN LIGNE EST UNE INSCRIPTION DEFINITIVE. 

Paiement 

Vous ne devez plus envoyer de chèques. 

1er cas : Si le club finance la formation : Un débit de la somme correspondante sera effectué sur le 

compte du club ouvert en nos livres. Le club complète alors la partie « Modalités de paiement » du 

dossier d’inscription. 

2ème cas : Si le stagiaire finance sa formation : Le paiement se fait par virement sur le compte de la 

Ligue de Football des Hauts de France. Le RIB de la LFHF sera joint au dossier d’inscription. A l’issue de 

l’inscription sur le site internet, le stagiaire doit procéder au virement en le libellant comme suit : Nom 

du stagiaire Module Lieu 

Exemple : Monsieur DUPONT Marc participe au module U17/U19 de SAINT AMAND LES EAUX. 

Il faut d’abord indiquer le nom de famille, l’intitulé du module et le lieu de formation :  

DUPONTU17/U19STAMAND 

 

ATTENTION : pour chaque formation, vous ne devez faire qu’un seul virement. Vous ne devez, en 

aucun cas, cumuler les paiements de plusieurs formations en un virement. 

 

 

Conditions d’âge requis pour l’entrée en formation 
 

Intitulé de la formation Age requis Pièce à fournir 

CFF1 – Module U9 A partir de 15 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

CFF1 – Module U11 A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

CFF1 en 32 heures en internat A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

CFF2 – Module U13 A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

CFF2 – Module U15 A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

CFF2 en 32 heures en internat A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

CFF3 – Module U17/U19 A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

CFF3 – Module Seniors A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

CFF3 en 32 heures en internat A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

CFF4 Projet Associatif A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

CFF4 Projet Sportif et Educatif A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

Toutes les certifications A partir de 18 ans révolus  
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Module Arbitrage A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

Module Sécurité A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

Module Santé A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

Module Gardien de But 
Découverte 

A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

Module Gardien de but 
Perfectionnement 

A partir de 18 ans révolus  

Module Futsal Découverte A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

Module Futsal 
Perfectionnement 

A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

Module Beach Soccer 
Découverte 

A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

Module Beach Soccer 
Perfectionnement 

A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

Module U6 – U7 A partir de 18 ans révolus  
 

Module Animatrice Fédérale A partir de 16 ans révolus Autorisation parentale pour 
les mineurs 

Module Animateur de Football 
Urbain 

A partir de 18 ans révolus  

 

 

Si vous rencontrez un problème lors de votre inscription définitive, n’hésitez pas à contacter le service 

Formation : 

- au 03 59 08 59 82 ou à pdepratere@lfhf.fff.fr (Villeneuve d’Ascq) pour les modules organisés 

par les Districts Artois, Côte d’Opale, Escaut, Flandres 

ou 

- au 03 22 71 45 43 ou à ncaron@lfhf.fff.fr (Amiens) pour les modules organisés par les Districts 

Aisne, Oise et Somme 

mailto:pdepratere@lfhf.fff.fr
mailto:ncaron@lfhf.fff.fr

